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Lettre circulaire de la COI n° 2913 IOC/VR/JB/AC 
(Disponible en anglais, espagnol, français et russe) 14 octobre 2022 

Aux :  Agences nationales officielles de coordination chargées d’assurer la liaison avec la COI 
(États membres de la COI) 

Cc :  Délégations permanentes/missions d’observation auprès de l’UNESCO  
   et commissions nationales pour l’UNESCO des États membres de la COI  
Organisations partenaires  
Président et Vice-Présidents de la COI  
Bureaux des principaux organes subsidiaires de la COI 

Objet : Informations actualisées sur l’état de mise en œuvre de la Décennie des 
Nations Unies pour les sciences océaniques au service du développement 
durable (2021-2030) 

La présente lettre circulaire fait le point sur la mise en œuvre de la Décennie des Nations Unies 
pour les sciences océaniques au service du développement durable, en mettant l’accent sur : 
(i) les dernières actions de la Décennie approuvées à l’issue de l’appel à l’action de la Décennie 
n° 02/2021 ; (ii) une vue d’ensemble des propositions reçues dans le cadre de l’appel à l’action de 
la Décennie n° 03/2022, récemment clôturé ; (iii) des informations concernant le prochain appel à 
l’action de la Décennie n° 04/2022 ; et (iv) une demande spécifique de soutien adressée aux 
États membres pour la mise en fonctionnement des bureaux de coordination de la Décennie 
récemment établis aux fins du partage des données et de l’observation de l’océan. 

(i) Dernières actions de la Décennie approuvées à l’issue de l’appel à l’action de la 
Décennie n° 02/2021 

Le 1er septembre 2022, en ma qualité de Secrétaire exécutif de la COI, j’ai approuvé 52 actions de 
la Décennie (50 projets de la Décennie et deux contributions à la Décennie) qui avaient été 
présentées par de grandes institutions de 24 pays en réponse à l’appel à l’action de la Décennie 
n° 02/2021. La majorité de ces projets s’inscriront dans des programmes de la Décennie déjà 
approuvés et renforceront ainsi les résultats collectifs de la Décennie. J’ai également accusé 
réception de l’inscription de deux actions de la Décennie menées par les Nations Unies. Une liste 
complète des dernières actions de la Décennie approuvées et enregistrées figure à l’annexe 1 à la 
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présente lettre circulaire. Avec ces approbations, il y a au total 44 programmes de la Décennie 
approuvés, 193 projets de la Décennie approuvés et 62 contributions à la Décennie (y compris celles 
menées par des entités des Nations Unies). 

(ii) Vue d’ensemble des propositions reçues dans le cadre de l’appel à l’action de la 
Décennie n° 03/2022, récemment clôturé 

L’appel à l’action de la Décennie n° 03/2022, lancé le 15 avril et clôturé le 30 août 2022, sollicitait 
des programmes contribuant au défi 3 (alimentation durable issue de l’océan) et au défi 4 (économie 
océanique durable) de la Décennie de l’Océan, ainsi que des projets contribuant à tous les 
programmes de la Décennie déjà approuvés. En réponse à cet appel, 25 programmes et 35 projets 
ont été présentés par de grandes institutions de 26 pays. Les propositions sont actuellement 
étudiées par des volontaires de la liste d’experts de la Décennie de l’Océan (propositions de 
programme) et les équipes des programmes approuvés de la Décennie concernés (propositions de 
projet). En novembre 2022, le Comité consultatif de la Décennie se réunira pour examiner les 
propositions de programmes, puis début 2023, une première série d’annonces devrait être faite. 

(iii) Informations concernant le prochain appel à l’action de la Décennie n° 04/2022 

L’appel à l’action de la Décennie n° 04/2022 sera lancé le 15 octobre 2022 et clôturé le 
31 janvier 2023 afin de solliciter : 

• des programmes de la Décennie qui contribueront au défi 6 (résilience côtière), en se 
focalisant sur la résilience « verte » et « grise » et les systèmes d’alerte rapide 
multidangers, ainsi qu’au défi 8 (représentation numérique de l’océan), en mettant l’accent 
sur les ensembles de données essentiels, l’infrastructure numérique interopérable, le 
développement des capacités ainsi que les applications, les outils et les services pour 
relever tous les défis de la Décennie ; il est possible de remplir un formulaire de 
manifestation d’intérêt pour des programmes qui contribuent avant tout à relever d’autres 
défis de la Décennie afin de recevoir un avis sur leur adéquation par rapport à l’actuel appel 
à l’action de la Décennie ; 

• des projets de la Décennie qui seront associés à l’un des 25 programmes approuvés de 
la Décennie ayant fait part de leur intérêt à participer à l’appel actuel ; 

• des contributions à la Décennie en nature ou financières pour couvrir les dépenses liées à 
la coordination ou aux actions de la Décennie, en se concentrant sur la mise en 
fonctionnement des bureaux de coordination de la Décennie récemment établis aux fins : 
(i) du partage et de la gestion des données océaniques ; et (ii) de l’observation de l’océan. 

Comme pour les appels précédents, les grandes institutions de pays les moins avancés, de pays en 
développement sans littoral ou de petits États insulaires en développement peuvent demander un 
soutien technique pour élaborer leurs propositions d’action de la Décennie. 

(iv) Demande de soutien adressée aux États membres pour la mise en fonctionnement 
des bureaux de coordination de la Décennie récemment établis aux fins du partage 
des données et de l’observation de l’océan 

À la suite à la résolution EC-55/1 de la COI qui soutenait le Bureau des projets de la COI pour l’IODE 
(Échange international des données et de l’information océanographiques, situé à Ostende 
(Belgique)) en tant que Bureau de coordination de la Décennie pour le partage des données 
océaniques, ainsi que le Bureau des projets du GOOS (Système mondial d’observation de l’océan, 
chapeauté par la COI) en tant que Bureau de coordination de la Décennie pour l’observation de 
l’océan, les États membres sont invités à fournir des ressources financières ou une aide en nature 
(par exemple sous la forme de personnel mis gracieusement à disposition ou détaché) afin que ces 
bureaux puissent démarrer leurs activités. 

https://oceanexpert.org/document/30593


- 3 - 

Ces deux bureaux constituent des rouages essentiels de la structure décentralisée de la Décennie 
et travailleront de conserve pour accompagner les aspects fondamentaux liés à la coordination et à 
la mise en œuvre de la Décennie. Ils joueront un rôle crucial en reliant deux maillons de la chaîne 
de valeur des sciences océaniques – l’observation et les données –, et ce pour l’ensemble des défis 
de la Décennie, tout en contribuant à éviter la duplication des efforts et à optimiser l’utilisation des 
ressources pour toutes les actions de la Décennie. Ils ont été pensés pour contribuer au 
renforcement et à la durabilité des programmes hôtes de l’IODE et du GOOS tout au long de 
la Décennie et au-delà, mais ont besoin de soutien pour devenir opérationnels. 

L’objectif principal du Bureau de coordination de la Décennie pour le partage des données 
océaniques sera d’aider à relever le défi 8 de la Décennie : la représentation numérique de l’océan. 
Ce bureau coordonnera les actions de la Décennie pour favoriser le renforcement des capacités, 
de la fonctionnalité et de l’interopérabilité en matière de gestion et d’accessibilité des données, des 
informations et des connaissances sur l’océan. Il ambitionne de superviser le volet « partage des 
données » de l’écosystème numérique nécessaire à la réussite de la Décennie. Il apportera 
également son soutien pour les autres volets de l’écosystème numérique, interagira avec eux et les 
recoupera, permettant ainsi de relever les défis 7 et 9. 

Le Bureau de coordination de la Décennie pour l’observation de l’océan s’emploiera principalement 
à faciliter la réalisation du défi 7 de la Décennie : l’observation de l’océan. Ce rôle coïncide fortement 
avec la vision de la Stratégie à l’horizon 2030 pour le GOOS et les objectifs de la Décennie de 
l’Océan. Ce bureau jouera un rôle capital dans la coordination des nombreuses actions existantes 
de la Décennie en gardant l’observation en ligne de mire. Ainsi, il resserrera les liens avec les cadres 
existants pour la durabilité et les flux de données ; catalysera de nouvelles actions et de nouveaux 
partenariats ; analysera les lacunes pour définir les futurs besoins prioritaires ; et soutiendra la 
communication et la mobilisation de ressources. 

De plus amples informations, y compris un mandat détaillé ainsi qu’une estimation du budget et des 
ressources nécessaires pour chaque bureau, figurent respectivement à l’annexe 2 et à l’annexe 3. 

Pour obtenir des précisions sur les questions abordées dans la présente lettre circulaire, veuillez 
contacter M. Julian Barbière, Chef de la Section des politiques marines et de la coordination 
régionale et point focal de la COI pour la Décennie, à l’adresse j.barbiere@unesco.org, ou 
Mme Alison Clausen, à l’adresse a.clausen@unesco.org. 

En vous remerciant de votre attention et de votre coopération, je vous prie d’agréer les assurances 
de ma très haute considération. 

[signature] 

Vladimir Ryabinin 
Secrétaire exécutif 
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